VILLE DE ROMORANTIN-LANTHENAY
(LOIR ET CHER)

w

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 29 SEPTEMBRE 2022

Date de la convocation : 22 septembre 2022
Conseillers en exercice : 33
PRESIDENT : LORGEOUX Jeanny, Maire,

ETAIENT PRESENTS : M. LORGEOUX, Maire, Mme ROGER, M. HARNOIS, Mme DEGRAIS,
MM. GUIMONET, DUVAL, Mme ESCAMEZ, M. SEGUIN, Mme POUGET, Adjoints au Maire, MM. HOURY, MORIN,
Mme BRETEL, M. CHEMINOT, Mme DOYON, MM. CHENE, LERQOY, Mme ORTH, MM. BOURARD, GAVEAU,
Mmes MERCIER, BARRY, MM.SABOURDY, NAUDION, BLANCHARD, Mme GIRAUDET, M.de REDON,
Mme PAUCHARD, M. GUENIN, Conseillers Municipaux.

SECRETAIRE : Mme MERCIER, Conseillere Municipale.

EXCUSES : Mme PERSEGOL, Adjointe au Maire, qui donne pouvoir a Mme BRETEL,
M. CORDONNIER Conseiller Municipal, qui donne pouvoir 2a M. GUENIN,

ABSENTS : Mme MARCHAND, Conseillére Municipale,
M. JOLIVET, Conseiller Municipal,
M. HOUGNON, Conseiller Municipal.

Aprés avoir constaté que le quorum est atteint, la séance est ouverte a 17 heures.

COMMUNICATION DES RAPPORTS DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNE AUX
CONSEILS DES E.P.C.I. ET DES S.EM AUXQUELS ELLE ADHERE POUR 2021 -
TERRITOIRES DEVELOPPEMENT - N° 22/06 - 19/A

Monsieur HOURY, Conseiller Municipal, Rapporteur, expose au Conseil Municipal :

"En application de l'article L.1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, chaque
S.E.M. dans laquelle la commune est actionnaire doit adresser un rapport annuel retracant son
activité.

Le rapport d'activité 2021 a été joint a [a convocation.”

Le Conseil Municipal a pris connaissance du rapport d'activité de Territoires
Développement pour 2021, et n'a fait aucune observation.

Le Maire, -
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